
ANNEXE EXPLICATIVE 

DU COMPTE ADMNISTRATIF 2022 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
La section de fonctionnement présente un excédent de :   + 2 523 195 
 
 
Pour l’année 2022, les principales raisons relatives à la constitution de cet excédent se 
répartissent ainsi qu’il suit dans les différents pole de l’action municipale : 
 
 

ESPACES URBAINS ET ACTION COMMERCIALE 

 

Urbanisme : + 3 335 056 € 

 
Dépenses non réalisées : 42 725 € 

Recettes en excédent : 3 292 331 €  
 
Le taux de réalisation des dépenses totales de fonctionnement s’élève à 47,7 %.  

L’écart entre le budget prévisionnel de fonctionnement (89 k€) et la somme des dépenses 
de fonctionnement réalisées (43 k€) s’explique par : 

-un prélèvement au titre de l’article 55 de la loi SRU bien moindre que prévu à 12k€ au lieu 
des 48 k€ inscrits au budget. 

-aucune étude réalisé en fonctionnement pour u budget initial de 3k€ 

-4k€ de rémunérations pour des honoraires ou intermédiaires non utilisés 

L’écart au niveau recettes provient de droits de mutation plus importants qu’initialement 

prévus (+154k€) et de la vente pour un montant de 3 164k€ de parcelles de terrains 

situées rue Jean Bleuzen à la SCCV Porte Brancion. 

 

 
 

 

Domaine public : + 92 606 € 

 
Dépenses non réalisées : 16 587 € 

Recettes excédentaires :  76 019 € 

 



Le taux de consommation des crédits en 2022 est de 78,06% avec 59k€ de crédits 
utilisés. 

Les principaux postes affectés sont les suivants :  

 
 Sur le poste entretien des terrains, les crédits initiaux de 60 k€ ont été consommés à 

85,9% (51,5 k€). 
 

 Sur le poste consacré au nettoyage des bâtiments publics et privés atteints par les tags 
où 8k€ ont été inscrits, le compte fait apparaître une consommation de 5k€ soit une 
consommation de crédit de 63% 

 
 

 S’agissant des recettes l’écart entre les prévisions de 850 k€ et le réalisé qui s’élève à 
926 k€ est lié au produit des droits d’occupation du domaine public qui ont dépassé les 
prévisions de 76k€ (+8,9%). 

 

Le produit de la RODP (Redevance d’Occupation du Domaine Public) des 
concessionnaires de réseau qui n’avaient donné lieu à aucune inscription en 2022 a 
rapporté 38k€. 

 
 
Prévention-sécurité : - 51 533 €  

 
Dépenses non réalisées pour :  41 815 € 

Recettes déficitaires de :          - 93 348 € 

 
L’écart constaté en dépenses s’explique par : 
 

-  Des prestations de sécurisation des grands salons VIPARIS inférieures de 23 k€ du 
fait de la diminution du nombre de salons à sécuriser en 2022 par rapport aux 
années antérieures. 

 
- Coût moins important que prévu du diagnostic local de sécurité budgété à 30 k€ et 

effectué pour 14k€. 
 
L’écart constaté en recette est dû à une demande de subvention de 60k€ qui était inscrite 
au budget mais n’a pu être déposée. 
  
A la diminution des prestations de gardiennage des grands salons, des prestations non-

effectuées n’ont pas nécessité de demande de remboursement pour 33k€ 

 

Police Municipale : +3 409 € 

 
 

En dépenses de fonctionnement, le réalisé est de 12 691 sur un budgété de 16 100€ soit 

un taux de réalisation de 78,82%. 



Il est à noter une non-utilisation de la dotation en vêtement de travail de1735€ (58% des 

crédits inscrits) et de 50 des dépenses prévues pour la maintenance des systèmes de 

radio et de procès-verbaux (720€ de consommé). 

 
 
Hygiène et sécurité : +1 € 
 
 
Dépenses non réalisées pour 1 € 

 
Le taux de réalisation des dépenses de fonctionnement 2022 est de 99,99%. 
Ce taux de réalisation n’appelle pas de remarques particulières, la totalité du budget est 
utilisé pour les divers contrats d’entretien et redevances pour raccordement des bouches 
d’incendie. 
 
 

Action commerciale : + 47 610 €  
 
 
Dépenses non-réalisées pour: 47 610 €  

 
Le taux de réalisation des dépenses de fonctionnement 2022 est de 53,77%. Ce faible 

taux de consommation des crédits alloués a plusieurs origines : 

- 10 k€ proviennent du report en 2023 d’une opération d’aide à la rénovation des 

vitrines des commerçants vanvéens. 

- La rélaisation d’une vidéo faisant la promotion du « consommez vanvéen » prévue 

pour 12k€ a été abandonnée. 

- La réalisation de dépliants at annuaires inscrits au budget pour 9 k€ a également 

été abandonnée. 

- La soirée annuelle du service développement économique budgétée pour 4k€ n’a 

pas eu lieu. 

- Un montant de 10k€ n’a pas été dépensé pour le stickage de boutiques et locaux 

vacants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SERVICES PUBLICS ET VIE SOCIALE 

 

Petite enfance : - 19 488 € 
 
Dépenses non réalisées pour : 19 441 € 

Recettes déficitaires de : - 38 929 € 

En dépenses, l’ensemble des établissements du secteur petite enfance a utilisé 94,8 % 

des crédits votés au budget soit un total de 357 k€ réalisés pour 376 k€ budgétés. 

- Il restait à employer 9k€ sur les dépenses d’alimentation des crèches malgré la 

hausse des prix de l’alimentation en 2022. 

- 5k€ de dotation pour les produits d’hygiène et de pharmacie n’ont pas été utilisés. 

- 2,5k€ de crédits pour des dépenses de petits matériels n’ont pas été non plus 

utilisés. 

En recettes, le taux de réalisation est de 98,43% % avec une inscription budgétaire de 

2 479 k€ pour 2 440 k€ effectivement perçues. 

Il s’agit d’un taux de réalisation fidèle aux prévisions. Les recettes de participation de la 

CAF représentent 1 139k€ pour un budgété de 1112k€ (alors qu’en 2021 les chiffres 

étaient respectivement de 1 218k€ et de 1 570k€), les subventions du département se 

sont élevées à 312k€ en 2022. 

Les recettes perçus auprès des usagers se sont élevées à 989k€ pour un montant 

budgété de 1 059k€ . 

 

 

CCAS : + 0€ 
 
Dépenses non réalisées pour : 0 € 

 
La subvention de 850k€ inscrite au budget pour les mises à dispositions de personnel et le 

fonctionnement du CCAS ont été versées telles que votées lors du budget primitif 2022. 

 

Santé : + 35 623 €  
 
Dépenses non réalisées pour : 32 663 € 

Recettes excédentaires de : 2 960 € 

Les dépenses non réalisées proviennent principalement d’achats non réalisés pour des 

fournitures de masques ou de gel hydroalcoolique (15k€). 

Le service « action prévention » n’a consommé que 63% de ses crédits pas fait appel à 

des prestataires extérieurs en 2022 d’où une économie de 4,4k€. 

Le même type d’économie est enregistré pour le service santé publique avec une 

utilisation de 40% des crédits inscrits au BP 2022 (2,6k€ de consommé sur un budget de 

6,6k€). 



 

Les recettes non budgétées du service proviennent principalement du département qui a 

versé une participation de fonctionnement au service de Prévention Santé pour 

l’organisation et le financement des activités de planification et d’éducation familiale. 

 

Jeunesse et sports : + 69 936€ 
 

 Pôle jeunesse : + 41 279 €  
 

Dépenses non réalisées pour : 24 487 € 

Recettes excédentaires de :     16 792 € 

 
La non réalisation de certaines dépenses (24,5 k€ sur un budget total de 91k€) s’explique 
par diverses actions et activités non effectuées en totalité (bourses au permis, sports en 
salle, bases de loisirs) ; l’économie est ici de 9k€. 
Une autre économie, de 8k€, par rapport aux prévisions provient de la réduction des 
déplacements en transport collectif. 
Les crédits pour les aides aux projets n’ont eux été utilisés qu’à 55% soit 3,5k€ 
d’économie. 
Le budget alimentation de la structure de 2,35k € n’a par ailleurs pas été utilisé. 
 

Les recettes non inscrites au budget en 2022 sont constituées des participations familiales 

aux activités. 

 

 Pôle éducation spécialisée : + 3 988 €  

Dépenses non réalisées pour : 3 988 € 

Recette excédentaires pour : 0 € 

 
Les dépenses de fonctionnement réalisées sur ce pôle s’élèvent à 6 012 € et les non 
réalisées sont de 3 988€ dont 2 350€ de locations mobilières et 957€ de dépenses de 
transport. 
Les recettes proviennent d’une subvention du Conseil Départemental au titre de la 
prévention spécialisée qui s’est élevée à 138 k€ en 2022. 
 

 Sport et Piscine Municipale : + 24 669 € 
 

Dépenses non réalisées pour : 44 663 € 

Recette déficitaires pour :       - 19 994 € 
 
Début 2022, le service Piscine a fusionné avec le service des Sports. Les dépenses sont 
inférieures aux prévisions. Des dépenses d’entretien, d’achats d’équipements de travail, 
de locations mobilières (16,3k€) de recrutement d’intérimaires pour la piscine (12,3k€) 
n’ont pas été effectuées.  

Les recettes liées aux entrées et aux différentes activités proposées au public sont, avec 
106 k€ réalisés. Il faut rappeler, toutefois, que la piscine a été fermée pour rénovation 
pendant la période estivale. 



Le département a subventionné le service à hauteur de 93k€ alors que 72 k€ avaient été 
inscrits au budget pour cette subvention. 
Les autres recettes du sevice des sports proviennent de location d’infrastructures pour 
15k€, en conformité avec les prévisions et pour 8k€ de produits d’activités divers (stages 
sportifs…) alors que les inscriptions étaient de 12k€). 
 
 
 
Animation, vie associative et jumelage, participation locale : + 40 413 € 
 
 

 Vie associative et jumelage : - 5 714 € 
 
Dépenses non réalisées pour : 5 216 € 

Recettes non réalisées pour : - 10 930 € 

 
Ce poste n’inclut pas les subventions directes versées aux associations. Les dépenses de 
fonctionnement ont été réalisées pour 59 k€ soit un taux de réalisation de 88,37%. Les 
montants des dépenses d’animation de la ville ont été identiques en 2022 à ceux de 2021. 
 

 
Les locations de salles ont représenté un produit de 21 k€ pour 28 k€ inscrits au budget 
soit un taux de réalisation de 75,8%. 
 
 

 Subventions directes aux associations : + 15 500 € 

 
Dépenses non réalisées pour : 15 500 € 

Recettes excédentaires de : 0 € 

 

Avec un montant total versé de 1 074 k€ en 2022, ce poste a été exécuté à 98,57 % au vu 

de l’inscription budgétaire de 1 090 k€.  

Les subventions versées en 2022 sont en baisse de 82k€ par rapport à celles de 2021. La 

subvention au stade de Vanves pour le sport de haut niveau a été diminuée de 73,9k€. 

  

Les recettes correspondent au remboursement des charges du personnel mis à 

disposition de l’association IRIS (Initiatives, Rencontres, IntergénérationS) et 

correspondent aux inscriptions budgétaires. 

 

 

 Animation-événements : + 1 848 € 

 
Dépenses non réalisées pour : 3 989€ 

Recettes déficitaires de : - 2 141 € 

 
Les dépenses de fonctionnement prévues à 144 k€ ont été réalisées à 97,22% et sont en 
légère progression par rapport à 2021 (+6k€). En 2022, le village des Terroirs et le feu 



d’artifice ont représentées les plus importantes animations vanvéennes assurées par ce 
service.  

Les recettes prévues pour 25 k€ ont été réalisées à 91,4% et concernent la tenue de stand 
au village des terroirs et diverses recettes de débits de boissons. 
 

 

 Intergénération et seniors: 
 
Dépenses non réalisées pour :      549 € 

Recette excédentaires :              21 659€ 

 
Ce budget a été transféré à l’ESCAL au début de 2021.En 2022, le budget a été réalisé à 
98,17%. Le service a réalisé les actions envisagées dans le cadre du budget (ateliers, 
animations) avec les moyens qui lui sont alloués. 
Les recettes de 21,6k€ des activités seniors n’aient pas été inscrites au budget 2022. 
 

 

 Participation locale :  
 

Dépenses non réalisées pour : 6 571 € 

 
Le budget initial de 22 k€ a été réalisé à hauteur de 16,3 k€ soit un taux de réalisation de 
71,3%.  
En 2022, 2634€ sur les 4000€ inscrits au budget n’ont pas été utilisées pour les 
prestations de service nécessaires aux animations de quartiers. Le budget prévu pour les 
dépenses d’alimentation pour les réceptions organisées par les instances de participation 
locale n’a été utilisé qu’à 50% (1500€ de réalisé). 

 
 

Culture : - 91 662€ 
 

Dépenses excédentaires pour : - 42 509€ 

Recettes déficitaires de :           - 49 153 €  

 

En dépenses, le budget total du secteur culturel inscrit à 626k€ a été réalisé à 106,79% 
soit 669 k€. 
 
Les dépenses de prestation de service (cession de spectacle, contrat de spectacle, 
actions artistiques et culturelles) ont été supérieures de 59 k€ aux inscriptions initiales.  
 
Les recettes du secteur culturel ont atteint en 2022 en matière de subventions un niveau 
supérieur de 69k€ aux attentes avec 330 k€ perçus en 2022. 
 
Les recettes de billetterie estimées à 150k€ n’ont été que de 117k€ ce qui représente un 
réalisé de 77,6%.et un niveau inférieur de 33% à la période 2017-2019 d’avant la crise 
sanitaire (180k€ de recettes moyennes pour cette période). 
 



Activités socio-culturelles (ESCAL) : - 30 565 € 
 
Dépenses excédentaires pour : -3 926 € 

Recettes déficitaires pour :    - 26 639 € 

Le budget des dépenses de fonctionnement initialement prévu à 221 k€ a été exécuté à 
hauteur de 225 k€ soit un dépassement de 4 k€. 
 
Le taux de réalisation des recettes est de 93% sur un budget initial de 381k€. 
Sur les 354k€ de recettes, 178k€ correspondent à des subventions reçues pour les 
différents projets mis en place par la structure dont 22k€ proviennent du département, 
36k€ de la fédération des centres sociaux et 114k€ de la CAF. 
 
Les recettes des usagers perçues par l’ESCAL ont représenté 177k€ en 2022. Une 
somme inférieure de 13k€ aux prévisions. 
 
 
Bibliothèque : + 100 556 € 
 
Dépenses non réalisées de : + 10 270 € 

Recettes excédentaires de : + 90 286 € 

Les dépenses de fonctionnement initialement prévues au BP à 188k€ ont été exécutées 
pour 178k€ soit un taux de réalisation de 94,55%. 
Figurent parmi les dépenses non réalisées par le service, celle du budget publication de la 
bibliothèque qui n’a été utilisé qu’à 12%, 6 k€ n’ont pas été employés pour ce type de 
prestation. 
 
Les recettes excédentaires proviennent du volet Bibliothèque du Contrat départemental 
pour, la subvention inscrite pour 27k€ a finalement représenté une recette de 59k€, 62k€ 
ont aussi été rattaché à tort sur l’exercice 2023 et feront l’objet d’une annulation sur cet 
exercice. 
 
Enfance-Education : + 127 122 € 
 
Dépenses non-réalisées pour 80 325 €  

Recettes excédentaires pour : 46 797 € 
 
Le budget total du service enfance éducation est de 920 k€ et intègre la restauration 
scolaire représentant 487 k€ soit 53 % du budget total. Les autres postes comprennent les 
accueils de loisirs, les études surveillées, séjours et classes de découverte. 
 
 
Il est à noter que le montant des acomptes versés à SODEXO pour les prestations de 
restauration scolaire a été modifié entre l’année scolaire 2021/2022 et l’année scolaire 
2022/23, il est passé de 25k€ à 36k€ ceci est dû notamment à la diminution des effectifs 
scolarisé qui renchérit le coût de la prestation pour la ville. 
. 
 
 En recettes, ce budget a été réalisé à 1 250 k€, soit 47k€ de recettes excédentaires par 
rapport aux 1 203k€ inscrits au budget.  



La répartition des recettes s’effectue principalement entre 2 types de produits : 
- Les recettes des prestations qui ont constitué 712k€ pour un budgété de 870k€ soit 

un taux de réalisation de 81,85%. 
- Les recettes provenant des subventions qui ont constitué 532k€ pour un budgété 

de 333k€ soit un réalisé de 159,8% dont plus de 98% est constitué d’aides de la 
CAF. 

 

 
AFFAIRES GENERALES, RESSOURCES HUMAINES, FINANCES ET TRAVAUX 

 
Bâtiments, garage et travaux d’entretien sur patrimoine bâti: + 532 114  € 
 
Dépenses non réalisées pour : 456 095 € 

Recettes excédentaires de :       76 019 € 

 
Le budget consacré au bâtiment intègre notamment les fluides, les travaux d’entretien 
courant et de maintenance qui représentent 82,43 % de la totalité de ce budget de 2 845 
k€ exécuté avec un taux de réalisation de 89,4 % soit 2 345 k€ (en 2021 ce type de 
dépenses représenté 68% du budget bâtiment avec 2345k€ et avait été consommé pour 
2 027k€).  

- S’agissant des fluides (eau, chauffage, électricité) le budget initial de 1 244 k€ a été 
réalisé pour 1 199 k€, soit un solde de46k€. Malgré la fermeture estivale de la 
piscine on a pu constater sur ces postes de dépense une consommation de +276k€ 
due à la crise énergétique. 

- Le poste des travaux de maintenance et d’entretien courant budgété à hauteur de 
1 1319 k€ a été réalisé à 82,6% avec 1 090k€ de crédits consommés. 

 

- Le poste du parc auto de la Commune avec un budget initial de 483 k€ fait 
apparaitre un solde positif de 108k€.  
Pour 79k€ les dépenses non réalisées correspondant à du transport collectif par 

cars, 329k€ avaient été budgétés en 2022.  

Même s’il reste des crédits disponibles, la ville a recours plus souvent à ce type de 

prestation. Il reste également 9k€ de crédits disponibles sur le poste carburant. Les 

autres crédits disponibles proviennent de l’entretien du matériel roulant (8,5k€) et 

de l’achat de petits équipements (2,6k€). 

En 2022, les crédits alloués pour les locations de véhicules ont été de 73k€ et ont 

été consommés à 76% (55k€).  
 

- Les recettes des services techniques proviennent des droits d’occupation du 
domaine public, les recettes ont été dans ce domaine de 926k€ soit un taux de 
réalisation de 108,9%. 

-   
 
Ménage bâtiments :  + 27 006€ 
 
Dépenses non réalisées :+ 27 006 €  

 
Les dépenses non réalisées sur ce poste concernent les prestations de service budgétées 

à hauteur de 260 k€ et réalisées pour 232k€ soit un solde de 28 k€. Les dépenses 



globales budgétées pour le poste entretien ont été de 407k€ en 2022 et les réalisées de 

380k€ soit un taux de réalisation de 93,4%. 

 
Affaires générales /Citoyenneté/ Communication/protocole : + 314 205 € 
 
Dépenses non réalisées pour : +241 559 €  

Recettes excédentaires : +72 646€ 

 
- Affaires juridiques : + 5 068 € 

 
Dépenses non réalisées pour : 4428 €  

Recettes excédentaires pour : 640 € 

 
Le budget Affaires Juridiques dont le montant total était de 160 k€ au Budget a été réalisé 
à hauteur de 156 k€. Soit un taux de réalisation de 97,2%. 

Les dépenses de locations mobilières ont un taux d’exécution de 100,75% avec 39,3k€ de 
dépenses, celles d’assurances affichent un taux de réalisation de 93,1% avec 70k€ de 
contrats. 

Les dépenses d’honoraires et de frais d’actes qui avaient été budgétées à 23,7k€ ont 
nécessité l’emploi de 25,6k€ soit un taux d’exécution de 108,26%.  

Les recettes affectées aux affaires juridiques correspondent à des avoirs sur les contrats 
d’assurance de la ville. 
 
 

- Gestion administrative : + 10 364 € 
 

Dépenses en non réalisées pour : 594 €  

Recettes excédentaires de :        9 770 € 

 
Sur le budget de la gestion administrative de location du patrimoine bâti prévu à 560 k€ la 

réalisation est de 559,4 k€, les dépenses en ce domaine avaient été précisément  

anticipées.  

Les recettes de fonctionnement correspondant à la gestion du patrimoine bâti se révèlent 

quant à elles très proches des prévisions avec 386 k€ encaissés pour une prévision de 

376 k€ soit un taux de réalisation de 102,6%. 

 

- Informatique et Téléphonie : + 163 540 € 
 

Dépenses non réalisées pour l’informatique de : + 147 789 €  

Dépenses non réalisées pour la téléphonie :           +11 351 € 

Recettes excédentaires pour l’informatique de           +4 400€ 



Le budget informatique et téléphonie prévu à 694 k€ (dont 564 k€ pour l’informatique) a 

été réalisé à hauteur de 535 k€ (dont 417 k€ pour l’informatique) soit un solde positif total 

de 164k€ qui s’explique principalement par une consommation des crédits des droits 

d’utilisation d’informatique en nuage. de 20,7k€ alors qu’ils avaient été estimés à 100,9k€ 

soit un taux de réalisation de 20,52%. 

Les contrats ont également donné lieu à un faible taux de réalisation de 57,64%, 37,8k€ 

ont été dépensés pour une prévision de 65,6k€. 

Sur les frais divers 12 k€ restent inemployés sur les 141,7k€ inscrits au budget 

(abonnement à des plateformes, mutualisation de services avec GPSO…) 

La recette de 4,4k€ non inscrite au budget provient d’une subvention de la préfecture pour 

la dématérialisation des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

 
- Achats : + 10 018 € 
 

Dépenses non réalisées de : 10 018 €  

Les dépenses du service achat (achats de fournitures de bureau et papier) ont été 
maitrisées en 2022 avec un taux d’exécution de 74,86%, 29,8k€ ont été dépensés en 
fournitures pour une prévision de 40k€. Les économies réalisées par rapport à 2021 son t 
de l’ordre de 12%. 
 

 
- Secrétariat général : + 4 575 € 
 

Dépenses non réalisées pour : 4 575 €  

Le budget du secrétariat général prévu en dépenses à 72 k€ a été réalisé à 67,5 k€. 
L’essentiel des économies par rapport aux provisions provient d’une utilisation à 
seulement 93% des crédits votés, consommés pour 57k€. 

 

- Service Citoyenneté : + 74 037 € 

Dépenses non réalisées pour : 1 787 €  

Recettes excédentaires :        72 250€ 

 
Les crédits non-utilisés proviennent de dépenses pour les cadeaux aux mariés moindres 
que prévu. 
En ce qui concerne les recettes, 29k€ de reversements de concessions pour les années 
2017 et 2018. 
Des recettes de concessions de 36 k€ pour les années 2020 et 2021 n’avaient pas non 
plus été inscrites au budget. 
 

- Service Archives :  +5798 € 

Pas d’observations particulières. 

Budget de 34,3k€ réalisé à 83% 

 



- Service Communication : + 34 050 € 

Dépenses non réalisées pour : 48 464 €  

Recettes déficitaires pour : - 14 414 €  

Le budget du service communication initialement prévu à 406k€ a été réalisé à 87,8% 
avec 356k€ de dépenses. La part la plus importante de ce budget est constituée par le 
journal municipal avec 232 k€ dépensés sur ce poste en 2022 pour 244k€ inscrit au 
budget.  
Les autres frais divers représentent le deuxième poste de dépenses de ce service, ils ont 
représenté 86,6 k€ en 2022. Ils comprennent les films d’information et de promotion de la 
ville , les campagnes de communication ainsi que diverse créations graphiques. Sur ces 
frais, 75% du budget de 115k€ a été utilisé. 
 
S’agissant des recettes liées à la vente d’espaces publicitaires dans le Vanves infos et 
prévues à 54k€, elles sont inférieures aux attentes avec 40 k€ perçues. 
 

- Service Protocole : +6 755 € 
 

Dépenses non réalisées pour : 6 755 €  

 
Le budget du service protocole prévu à 53 k€ a été réalisé à hauteur de 46 k€ soit 7 k€ de 
dépenses non réalisées dues à une moindre organisation de réceptions que prévue au 
budget 2022, les crédits de ce poste de dépenses estimés au budget à 32,5k€ ont été 
utilisés à 85,5%. 
 
 
Ressources humaines : + 391 997 €  

 
Dépenses non réalisées : 320 394 € 

Recettes excédentaires de : 71 603 €  

 
Le budget total des ressources humaines a représenté 26 379 k€ d’inscriptions 
budgétaires avec un taux de réalisation de 98,79 % avec 25 555 k€ en dépenses de 
fonctionnement pour le chapitre 012, soit un montant supérieur de 1 534 k€ à celui de 
2021. 
 
A cette somme s’ajoutent 279 k€ inscrits au chapitre des charges à caractère général (205 
k€ réalisés) et les dépenses de transfert du chapitre 65 concernant essentiellement les 
élus (305 k€ inscrits et 290 k€ réalisés). 
 
Le budget formation initialement prévu à 78,5 k€ a été réalisé à 75,92%, soit un solde de 
18,9 k€. 
Les prestations du service restauration ont donné lieu à une réalisation de 93,45% sur un 
budgété de 50k€, il est à noter que ce chiffre est nettement supérieur au réalisé de 2021 
qui était de 16k€. 

 

Les autres charges de gestion courante (dépenses de transfert du chapitre 65) relatives 
aux indemnités, cotisations retraites, frais de formation des élus voient les réalisations 
atteindre les prévisions avec 299k€ de consommé pour une prévision de 305k€. 



Sur la part principale représentée par le chapitre 012, le taux de réalisation de 98,79% est 
proche des taux habituels (98,33% en 2021) Cela correspond à un montant de 25 555 k€ 
sur les 25 797 k€ inscrits au budget ; soit un solde de 242 k€. 

 

 
 

Les recettes du budget RH étaient prévues à 200 k€ et 272k€ ont été perçues soit un 

solde positif de 72 k€. Ce solde correspond principalement à des remboursements de 

salaires, à des indemnités journalières, des versements d’assurance du personnel dont les 

montants sont difficilement anticipables.  

 

 

Finances : - 2 407 953 € 

 
Dépenses excédentaires pour : -2 427 104 € 

Recettes excédentaires pour :       +19 151 € 

 
Dépenses  
 
Les charges à caractère général budgétées à 254 k€ ont été réalisées pour 276 k€ soit un 
écart de 23 k€ du essentiellement à des frais bancaires, 21k€ ont pour origine la 
souscription d’emprunt au cours de l’année 2022… 

Les autres charges de gestion courante budgétées à hauteur de 7202 k€ ont été 

consommées pour 7158 k€. Sur cette part la contribution versée à GPSO au titre du FCCT 

a représenté 6 543 k€. La contribution à la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris 

(service incendie) a constitué 517k€ de dépenses en 2022. 

Les charges financières représentées par les intérêts d’emprunt de l’annuité de dette 

budgétées pour 344 k€ ont consommées 289 k€.  

Les atténuations de produits avec un montant budgété de 916 k€ ont été exécutées pour 

950 k€. La différence de 34 k€ provient de la contribution de la ville de Vanves pour la 

seconde fois au fonds de solidarité d’Ile de France pour 261k€ (en 2021 ce montant était 

de 164 k€ soit un écart positif de 96k€ avec les prévisions). 

Dans l’autre sens, le prélèvement des amendes de police pour financer Ile de France 

mobilité a été moindre que prévu avec 376k€ pour 430k€ inscrit au budget soit une 

différence de 54k€. 

Les charges exceptionnelles mises au budget pour 129 k€ ont été réalisées pour 12k€ soit 
un écart de 107k€ dû à l’absence d’annulation de recettes de fonctionnement des années 
antérieures et à l’absence de mandatement de pénalités sur marchés publics en 2022.  

Les opérations d’ordre (transfert de dépenses de fonctionnement vers les recettes 
d’investissement) ont représenté un budget de 4 534 k€ dont 1 319k€ pour les dotations 
aux amortissements et 2 735k€ pour tenir compte des opérations de cession d’actifs de la 
Commune (2730k€ pour la vente à la SCCV Porte de Brancion de terrain rue Jean 
Bleuzen) 



Enfin, le prélèvement de 310 k€ inscrit au BP à titre prévisionnel au chapitre 023 pour être 
affecté en recette d’investissement constitue une opération d’ordre qui ne donne pas lieu à 
réalisation. 

 
Recettes 
 
Les recettes courantes perçues au titre du service Finance ont été budgétées pour un 
montant de 405 k€ pour 366 k€ perçus. 362 k€ correspondent aux mises à disposition du 
personnel de la Ville au CCAS. Les 4k€ restant correspondent à des redevances pour le 
photomaton du centre administratif. 

Les recettes de fiscalité directe (taxe d’habitation, taxe foncière et taxe sur le foncier non 
bâti) ont représenté un produit de 28 407 k€ soit 83 k€ de moins que le produit inscrit au 
budget du fait notamment que les divers rôles complémentaires transmis par les services 
fiscaux en cours d’année ont été moins importants qu’attendu. 

Les droits de mutation dont le produit est en partie aléatoire car dépendant 

rigoureusement du marché de l’immobilier ont représenté un produit de 2 163k€ pour 2 

000 k€ inscrits au budget traduisant le dynamisme local du marché.  

La taxe de séjour acquittée par les clients des hôtels, résidences de tourisme a représenté 

un montant de 609 k€, nettement supérieur aux estimations du budget 2022 fixées à 400 

k€. En 2022, les recettes de taxes de séjour ont retrouvé les niveaux de 2018 et 2019 

avec la reprise des salons de la porte de Versailles. 

L’attribution de compensation versée par la MGP pour 6 001 K€ est identique aux 

prévisions. 

La taxe sur l’électricité avec 396k€ perçue est inférieure aux estimations (420 k€). 

Les dotations et participations ont fait l’objet d’une inscription pour 2 076 k€ au budget 

avec une part principale constituée par la Dotation Globale de Fonctionnement pour un 

montant perçu de 1 473 k€ (1 600 k€ inscrits). 

Les autres recettes de ce chapitre budgétaire correspondent au versement de la part 

fonctionnement du FCTVA pour 74k€, la dotation globale de décentralisation pour 45k€ et 

le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle pour 80k€ et le dispositif 

anti-inflation mis en place par le gouvernement dont l’acompte versé en 2022 a rapporté la 

somme de 236k€. La dotation pour les titres sécurisés a rapporté quant à elle 33k€ qui 

n’avaient pas été inscrits au budget. 

Les produits exceptionnels avec 100 k€ inscrits au budget et 218 k€ perçus ont représenté 

un solde positif de 118k€ essentiellement dû aux écritures d’apurement de rattachement 

de l’exercice 2021 comptabilisées pour 173k€ alors que l’inscription au budget était de 

100k€. Sont également comptabilisés à ce chapitre 18k€ de dégrèvements d’impôts sur 

années antérieures et 19k€ de provisions pour la restitution par un notaire de provisions 

d’une vente ayant eu lieu en 2014. 

 

  



SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
La section d’investissement présente un solde négatif de : 551 460€  
 
Ce solde se présente comme suit : 
 
Résultat prévisionnel au BP 2022 :           -   1 566 518 
  
Dépenses non réalisées de : …………    +  11 252 665 
 
Recettes non perçues de : ……………    -  12 819 183  

 
Le résultat de la ventilation par nature de la section d’investissement est le suivant : 

 

Dépenses Prévu (A) Réalisé (B) Ecart (A-B)

001-Résultats N-1 551460 551460 0

10 - Dotations et réserves 77 043 76 945 98

16 - Emprunt et dettes 1 598 279 1 556 687 41 592

20 - Immobilisations incorporelles 1 027 369 352 803 674 566
204 - Subventions d’équipement 

versées
2 287 287 139 243 2 148 044

21 - Immobilisations corporelles 9 071 839 6 330 215 2 741 624

23 - Immobilisations en cours 16 228 547 10 679 215 5 549 332

040 - Transfert entre sections 750 715 750 476 239

041 -  Opérations patrimoniales 100 000 2 830 97 170

TOTAL 31 692 539 20 439 874 11 252 665

Recettes Prévu (A) Réalisé (B) Ecart (A-B)

001 – Résultats N-1 - - 0

10 - Dotations 2 979 392 3 882 472 -903 080

13 - Subventions reçues 2 535 793 1 880 730 655 063

16 - Emprunts passés 20 958 373 8 573 654 12 384 719

021 - Prélèvement sur fonctionnement 309 981 309 981

040 - Opérations d’ordre entre sections 1 645 000 4 533 670 -2 888 670

041 - Opérations patrimoniales 100 000 2 830 97 170

21 - Immobilisations corporelles 3 164 000 0 3 164 000

TOTAL 31 692 539 18 873 356 12 819 183

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

- Le résultat prévisionnel de – 1 566 518€ : 
 

Ainsi que cela a déjà été exposé lors de la présentation du résultat de fonctionnement, 
le résultat prévisionnel ne fait l’objet d’une réalisation qu’après une délibération 
spécifique du Conseil lors de l’affectation du résultat de fonctionnement prise après le 
vote du compte administratif. 
 
                             ----------------------------------------------------- 

 
 
 
 

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT NON REALISEES 

 
 

Les dépenses d’équipement (chapitres 20, 204, 21, 23) 
 

Elles comprennent les subventions d’équipement versées par la Commune ainsi que les 
travaux lourds sur le patrimoine, la réalisation de nouveaux équipements, les achats 
immobiliers et de biens immobiliers entrant dans l’actif de la Commune    

 
 

-  Les dépenses d’équipement inscrite au budget : 31 693 k€ 
 

Le taux de réalisation des dépenses d’équipement 2022 est de 64,5 % soit 20 440k€   
réalisés pour une prévision de 31 693 k€ 

 

En 2021 ce taux était de 51 % pour un montant de réalisation de 10 097 k€ et un montant 
de réalisation de 19 791k€. 

 

L’écart entre les prévisions de dépenses sur les opération d’investissement et le résultat 
d’exécution en 2022 est supérieur à ceux de 2021 et 2019 qui étaient respectivement de 
51% et 49%. Pour mémoire, la crise sanitaire avait impacté fortement le réalisé de 2020 
en investissement avec un taux de 23,5%. Les non réalisations de dépenses 
d’investissement sur cet exercice sont dues à, d’autres facteurs plus habituels tels que la 
non-exécution de certaines opérations pour des raisons techniques, des études 
complémentaires nécessaires, des difficultés techniques ou administratives non prévues, 
des reports de la facturation sur l’exercice suivant…) 
 

 

En 2022, les principales opérations concernées par ces retards sont : 
 
 
 

- Le projet d’écoles définitives du Parc a pris du retard en 2022 avec 271 k€ 
dépensés sur l’exercice pour une inscription de 3 211k€ soit un reste à réaliser de 
2 939k € .  

- Il reste également un solde de 269 k€ à mandater sur le projet des écoles 
provisoires du Parc pour lesquelles 6 221k€ ont été dépensés en 2022. 
 

 
 

 



- La restauration des glacières du Parc Pic a également connu des retards en 2022, 
sur les 937k€ inscrits au budget seuls 125k€ ont été dépensés. Les reports sont ici 
de 812k€. 
 

- Le projet Médiathèque a également subi un décalage de planning: 1 853k€ 
mandatés en 2022 pour une prévision de 2 672k€ soit une somme de 818k€ 
inscrite en restes à réaliser 

 
- Le projet piste d’athlétisme a également connu du retard et 182k€ font l’objet d’un 

litige avec les sociétés ayant effectué les travaux sont reportés sur l’exercice 2023. 
 

- Figure également parmi ces dépenses non réalisées une participation communale 
de 2 000k€ qui n’a pas été réclamée par la région Ile de France pour la rénovation 
des infrastructures sportives de la cité scolaire Michelet. L’inauguration des 
équipements a eu lieu en 2023.  
 

- Le poste des acquisitions foncières au chapitre 21 connait un taux de réalisation de 
85,6% avec 2 781 k€ réalisés pour une prévision de 3 247 k€. Les crédits non 
utilisés sont ici de 465k€.  
 

Sur le poste informatique et téléphonie, plusieurs projets prévus en 2022 ont été 
décalés sur 2023. Notamment le renouvellement du parc informatique où 
seulement 71,4% des crédits votés ont été utilisés. L’acquisition de 79k€ 
d’équipements a ainsi été reportée sur l’exercice 2022. Une proportion plus 
importante de crédits destinés à l’acquisition de licences informatiques en partie liés 
à l’achat des équipements non effectués en 2022 est également reporté sur 
2023(373k€ des 606k€ inscrits sont reportés en 2023, le taux de réalisation de ce 
type de dépense est de 22,7%, une partie des crédits n’ayant pas été transféré sur 
l’exercice suivant). 

 

.   
LES RECETTES D’INVESTISSEMENT NON PERCUES 

 

Elles comprennent : 
 

- Les emprunts non mobilisés  
- Les autres ressources d’investissement non perçues  

 
 

Emprunt non mobilisé : -  12 385 k € 
 

La Commune n’ayant pas réalisé l’ensemble de ses dépenses d’investissement, elle n’a 
pas eu besoin de mobiliser le volume d’emprunt qu’elle s’était fixé. 
Sur ces 12 385k€, 5 700k€ ont été reportés sur 2023 pour financer les reports de 
dépenses d’investissement. 

 
 

Autres ressources d’investissement : - 655 k€ 
 

• Les subventions d’équipement à recevoir (chapitre13) n’ont pas été toutes 
perçues car leur rythme de versement dépend de l’avancement des opérations 
d’équipement menées par la Commune qui ont dû subir des décalages de 
planning. Le réalisé est de 74% sur l’exercice 2022 par rapport aux crédits 
inscrits au budget. Le montant des crédits disponible est de 655 k€. 

  



• Les dotations du chapitre 10 (3 882 k€ perçus pour 2 979€ inscrits) 
comprennent le solde 2021 de la section de fonctionnement dont une partie est 
transférée en recettes d’investissement soit 1 667 k€, la récupération de la TVA 
sur les investissements de l’année précédente a représenté 1 453 k€ sur 
l’exercice 2022 soit 653k€ de plus que ce qui avait été inscrit au budget. La taxe 
d’aménagement due par les maitres d’ouvrage d’opérations de constructions 
privées a apporté un produit supérieur de 249k€ par rapport aux prévisions avec 
761 k€ réalisés pour 512 k€ prévus. 

 

• Les opérations d’ordre comprennent la dotation aux amortissements provenant 
de la section de fonctionnement et les cessions d’actifs de la commune qui ont 
représenté 3 214k€ en 2022. 

 

• Les opérations d’ordre au sein de la section d’investissement ont, quant à elles, 
constitué 2,8k€ de recettes sur un montant anticipé de 100k€. 


